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Garanties et avantages accordés aux investisseurs en Afrique

Principales sources

� Dispositions prises par les pays hôtes
� Lois et codes des investissements - dispositions fiscales

� Dispositions prises par le pays de l’investisseur
� Garanties des risques politiques et commerciaux; incitations et aides

� Conventions bi – latérales
� Fiscales – Protection des investissements

� Organisation et Traités Multilatéraux
� UEMOA - CEMAC
� MIGA - CIRDI



Thèmes abordés lors de la présente réunion:

• Les accords d’encouragement et protection des 
investissement entre la France et les pays africains

• Les services offerts par la MIGA aux investisseurs en 
Afrique

• Les modes de règlement des litiges en Etats et 
investisseurs

• Exemples de modes de règlement des litiges: médiation 
de la MIGA – recours au CIRDI



Accords de protection et d’encouragement des 
investissements entre la France et les pays africains

� notion étendue d’investissements protégés (inclut les 
créances et droits à prestations); 

� protection large: traitement national, droit à
indemnisation en cas d’expropriation ou de mesures 
équivalentes;

� Garanties de transfert de tous revenus et paiement 
relatifs à l’investissement ;

� Procédure de règlement des litiges amiable puis par 
arbitrage

� L’existence d’une telle convention facilite l’obtention des 
assurances du risque politique et en réduit le coût. 



Le réseau d’accords de protection et d’encouragement des 
investissements entre la France et les pays africains:

Accords en vigueur :
� Algérie, Maroc, Tunisie, Libye, Egypte
� Afrique du Sud, Ethiopie, Guinée Equatoriale, Madagascar, 

Mozambique, Namibie, Nigeria, Ouganda, RD Congo
Ratification en cours:
� Guinée Conakry; Kenya
Aucune convention entre la France avec les pays de la zone franc
alors que par exemple l’Allemagne en a conclu avec :
� Bénin, Burkina, Côte d’Ivoire, Mali, Sénégal, Niger, Togo, 

Cameroun, Centrafrique, Gabon, Tchad



Groupe Banque Mondiale
AGENCE MULTILATERALE DE GARANTIE DES INVESTISSEMENTS

Les services offerts aux investisseurs français en Afri que 
par la MIGA
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Responsable des activités de liaison de la MIGA en Europe

bertrandmarchais@gmail.com



1. PRESENTATION GENERALE 
DE LA MIGA



1988 MIGA Agence Multilatérale de Garantie des 
Investissements

La MIGA …. un membre du Groupe de 

la Banque Mondiale

1944 BIRD Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement

1960 AID Association Internationale de Développement

1956 SFI Société Financière Internationale

1966 CIRDI Centre International pour le Règlement des Différends 

Relatifs aux Investissement



Caractéristiques générales de la MIGA

• Instituée par la Convention portant création de la MIGA du 18 
octobre 1985

• Débute ses activités en avril 1988
• Membre du Groupe de la Banque Mondiale
• 173 pays membres (fin 2008)
• Conditions d’accession ( signature, ratification et souscription des 

actions)
• Organes: 

- Conseil d’Administration: Un représentant de chaque Etat membre. Le 
Président de la Banque Mondiale est de plein droit Président du Conseil

- Vice Président Exécutif et Directeur Général

• Capital: 2 milliards de dollars Etats Unis
• Ratio d’engagements sur fonds propres de 3.5 permettant une 

capacité de couverture de plus de $11 milliards



Rôle et fonctions de la Miga

• Objet: La MIGA est l’Agence du Groupe de la Banque Mondiale qui 
a pour objet d’encourager les flux d’investissement à des fins 
productives à destination des Etats membres en développement

• Fonctions:
– Fonction principale: Assurance contre les risques politiques

– Outils d’information sur les investissements directs: services on-
line (www.pri-center.com, www.FDI.net),  publications

– Service de médiation des différends d’investissement



2. ACTIVITES DE GARANTIE DU 
RISQUE POLITIQUE



Risques couverts et éligibilité



Risques politiques couverts

– Non Transfert et Non Convertibilité en 
Devises

– Expropriation

– Conflits Armés et Troubles Civils
– Rupture de Contrat



Risques politiques couverts

• Non Transfert et Non Convertibilité en Devises
Protection contre les pertes pouvant découler de l’impossibilité de convertir en 
devises les avoirs découlant du projet qui sont en devise locale et de l’impossibilité
de transférer ces avoirs hors du pays d’accueil une fois convertis en devises. Le 
risque de dépréciation/dévaluation est exclu

• Expropriation
Protection contre les pertes liées à des actions du gouvernement du pays d’accueil 
ayant pour effet de priver l’investisseur de tout ou partie de la propriété ou du 
contrôle de son investissement ou des droits liés à celui-ci

La couverture couvre de manière non limitative: les mesures
d’expropriation, la nationalisation, la confiscation, la sequestration, la saisie, le 
gel des actifs…
Expropriation directe et indirecte, “rampante” ou « larvée »
Expropriation des fonds en banque et remboursement d’emprunts



Risques politiques couverts
(suite)

• Rupture de Contrat
– Couvre les pertes résultant de la décision du gouvernement du pays 

d’accueil de résilier ou dénoncer un contrat avec l’investisseur ou 
l’entreprise de projet ou de ne pas respecter certaines des clauses de ces 
contrats

– Requiert le recours à l’arbitrage ou à une procédure judiciaire par 
l’investisseur

– Requiert la non exécution d’une sentence arbitrale ou d’une décision de 
justice en faveur de l’investisseur par le gouvernement du pays d’accueil 
pendant une période donnée

– Possibilité de versement d’une indemnisation provisoire

• Conflits Armés et Troubles Civils
– Protége contre les pertes résultant directement de la dégradation, 

destruction ou disparition de biens matériels à la suite d’actes de guerre, 
révolution, troubles civils, terrorisme ou sabotage dans le pays d’accueil 
ayant une motivation politique

– Couvre l’incapacité de poursuivre le projet sur une base viable pendant une 
certaine période à la suite de tels événements ( Business Interruption)
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Eligibilité
• Investissement d’un pays membre dans un autre pays membre 

émergent/en développement (Nord Sud et Sud Sud) 
• La MIGA ne peut pas couvrir des projets purement locaux. Il faut une 

dimension transfrontière
• Tous les secteurs sont éligibles 

• L’investissement doit être nouveau, mais il y a de la flexibilité, par exemple 
dans le cas de l’acquisition d’un projet existant accompagnée d’ une 
modernisation, une restructuration ou une expansion 

• Formes d’investissement couvertes (3 ans minimum):

– « Equity »: fonds propres, prêts d’actionnaire, formes contractuelles (contrat clefs en main, 
de gestion, de know-how, de franchise..)

– Prêts bancaires, si accompagnés d’une couverture en equity

– Garanties de prêts (par banques étrangères, ou banques locales du pays d’accueil)



Principaux termes et conditions de la 
couverture de la MIGA

• Durée maximum normale de 15 ans, jusqu’à 20 ans 
• Durée minimum de 3 ans 
• Quotité garantie jusqu’à 90% pour les prises de participation et 95% 

pour les prêts. Peut aller plus haut dans certains cas, jamais à 100%
• Possibilité de mettre une partie de la couverture en standby à des 

coûts réduits (investissement en plusieurs phases..)
• Montant garantis

– Prises de participation: Montant initial et revenus inclus dans la 
couverture

– Prêts: Montant du principal, plus intérêts pendant la durée du prêt
– La MIGA peut typiquement organiser la couverture de tout montant, soit 

en propre, soit avec la co ou la réassurance. Pas de montant minimum.  



Coopération entre la MIGA et les assureurs
prives et publics du risque politique

• Mandat spécifique des statuts de l’Agence

• Formes de coopération
– Coassurance (syndication) et ré-assurance, avec organismes nationaux 

et multilatéraux et le secteur privé. 

– COFACE, Ducroire Belge, SACE (Italie), ICIEC (Banque Islamique de 
Développement), Unistrat, Zurich, Syndicats du Lloyd’s….

– Assistance technique aux systèmes nationaux de garantie des pays 
émergents

– Accords de coopération

• La MIGA au centre d’un réseau associant les acteurs publics et 
privés du secteur de l’assurance du risque politique



PAYS MEMBRES DE LA MIGA (fin 2008)

• 173 pays membres
• Pays industrialisés (25)

Australia, Austria, Belgium, Canada, Czech Republic, Denmark, Finland, France, 
Germany, Greece, Iceland, Ireland, Italy, Japan, Luxembourg, Netherlands, New 
Zealand, Norway, Portugal, Slovenia, Spain, Sweden, Switzerland, United Kingdom, 
United States

• Pays en voie de développement (148), dont en Afrique:
Angola, Benin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cam eroon, Cape Verde, 
Central African Republic, Chad, Congo (Democratic R epublic of), Congo 
(Republic of), Côte d'Ivoire, Djibouti, Equatorial Guinea, Ethiopia, Eritrea, 
Gabon, Gambia, Ghana, Guinea, Guinea-Bissau, Kenya, Lesotho, Liberia, 
Madagascar, Malawi, Mali, Mauritania, Mauritius, Mo zambique, Namibia, 
Nigeria, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Seychelles,  South Africa, Sudan, 
Swaziland, Tanzania, Togo, Uganda, Zambia, Zimbabwe



Structure éligible type

Investisseur Banque

Commerciale

Enterprise 

de projet

capital Prêt d’un tiers en 
devise 

Pays A

Pays B

Projet d’in-

vestissement

Prêt d’actionnaire



Structure Eligible Type

Investisseur Banque

commerciale

Entreprise

de projet

Investisseur

local Banque

commerciale

capital

Prêt en devise

Prêt en monnaie

locale

Garantie

de prêt Pays A

Pays  B

Garantie de

Prêt

Prêt actionnaire



Portefeuille et projets



Montant actuel des engagements bruts de la 
MIGA

Engagements bruts, par région
En %, au 30 juin 2008

Engagements bruts, par secteur
En %, au 30 juin 2008

Afrique 16%
Asie 11%
EuropeAsieCentre 45%
A. Latine 20%
Afrique Nord

Moyen Orient 11%

AMS  12%
Financier  37%
Infrastructure  41%

Pétrole, Gaz, Mines  9%

5 . 0 8

5 .1 9

5 .0 9

5 .3 6

FY03 FY0 4 FY 0 5 FY06

Portefeuille global (en brut)

Année fiscale (FY) 08, US$ B

5 .3 0

FY07

6.48

FY08



Principaux pays d’origine  et d’accueil
début 2008

Pays d’origine Engagements
en %

France 17.3
Autriche 12.9

Etats Unis 6.8

Afrique du Sud 6.3

Finlande 5.7

Espagne 5.3

Iles Cayman 4.8

République Tchèque       4.2

Luxembourg 4.1

Royaume Uni 4.1

Japon 3.7

Egypte        3.0

Total 78 2,86354.1Total

1623.0Bulgarie

1693.2Jamaïque

1793.4Ghana

1803.5Chine

2033.8Bosnie H

2715.1Mozambique

2725.1Serbie

2805.3Brésil

3015.7Uruguay

84616.0Russie

$M
Engage

ments en 
%                                                      

Pays d’accueil



Activités récentes

• Plus de US$2 milliards de garanties nouvelles émises au titre de 
l’année fiscale 2008 (ayant pris fin au 30 juin 2008)

• Projets récents
– $160m pour un projet de route à péage au Costa Rica
– $ 7.2 m pour un projet d’usine de fabrication de tracteurs en Chine
– $ 110 m pour le projet d’eau Shenzhen Water (Group) Company Ltd. and

Shanghai Pudong – Veolia Water Corporation, Ltd (Compagnie
Générale des Eaux) en Chine

– $427m pour le projet Doraleh de port à conteneurs à Dj ibouti
– Garanties couvrant les nouvelles licences de téléph onie mobile de 

France Telecom en Guinée-Bissau et en République Ce ntre 
Africaine

• Projets couverts par le Programme pour les PME (SIP)



PROJETS DE LA MIGA EN AFRIQUE SUB-
SAHARIENNE

• Depuis sa création, la MIGA a émis quelques 2,6 milliards de dollars 
garantie pour environ 100 projets dans la région 

• Le montant actuel des engagements bruts pour la région est de 
1,015 milliards de dollars représentant environ 16% du portefeuille 
global de l’Agence

• Au titre de l’année fiscale 2008, la MIGA a émis des garanties pour  
9 projets dans la région

• Exemples de projets récents: 
- le Projet de port à conteneur de Doraleh (Djibouti)
- Plantation sucrière au Mozambique
- Projet France Telecom Ikatel au Mali
- West African Gaz Pipeline



2828

Projet

• Construction, gestion, 
opérations et 
maintenance du nouveau 
terminal à conteneur de 
Djibouti

• $427 million 
• Concession sur 30 ans
• Structure de financement 

islamique

Principaux risques pour 
l’investisseur

• Destruction des biens
• Interruption des activités
• Rupture de contrat

African Transport/Ports 
Deal of the Year

Port à conteneurs de Doraleh (Djibouti)



Doraleh : description du projet

• MIGA a émis une garantie au profit de DP World Djibouti et d’un 
groupe de banques internationales pour couvrir leur investissement 
dans le port à conteneurs de Doraleh

• La couverture est prévue pour une période de 10 ans contre le 
risque de restriction de transfert, guerre et troubles civils, 
expropriation et rupture de contrats. L’engagement global de MIGA 
sur le projet est de 427 millions $US

• La participation de MIGA a facilité la syndication d’une partie 
significative du financement apporté par les banquiers dans le cadre 
d’un financement. 

• Doraleh Container Terminal S.a.r.l. a une concession de 30 ans 
pour le développement, le financement, le design, la construction, le 
management, les opérations et la maintenance du nouveau port à
conteneurs de Doraleh

• Ceci est le premier projet de MIGA  à Djibouti qui est devenu 
membre en 2007. 

• Premier projet avec un financement islamique.  
• Premier projet en collaboration avec la Societe Islamique 

d’Assurance des Investissements et des Crédits à l’Exportation 
(ICIEC), filiale de la Banque Islamique de Développement



Projet de plantation sucrière
Mozambique

• MIGA a émis deux garanties totalisant 22.1 millions $US au profit de 
la “Mauritius Commercial Bank Limited” couvrant deux prêts repris de 
la “Sena Development Limited”

• Ces prêts étaient destinés à une plantation de sucre au Mozambique. 
Les garanties sont émises pour une durée de 10 ans et couvrent le 
transfert de devises, l’expropriation, la guerre et les troubles civils

• Le projet inclut la réhabilitation de la plus grande plantation de sucre 
du Mozambique. Celle-ci emploie 6,000 personnes sur une base 
permanente et 2 000 saisonniers soit 7 millions $US dans la 
communauté locale du Marromeu et contribue à hauteur de 33 
millions $US à l’économie du Mozambique au travers d’économie 
d’importations et de revenus d’exportations



28%

France Telecom
Autres 

investisseurs

Exemple de transaction MIGA: Exemple de transaction MIGA: 
IkatelIkatel, Mali, Mali

Etat Sénégalais

Sénégal

Mali

42 %

30 %

Fonds propres
$ 18 m

Prêts
$ 26 m

Coût total: 80 millions de dollars
Couverture MIGA: 44 millions de dollars



Projet Ikatel, Mali (MIGA)

• Bénéficiaire Sonatel
• Risques couverts

– Non transfert des revenus et des paiements 
dus au titre des prêts

– Expropriation ( dont retrait unilatéral de 
licence)

– Guerre et trouble civils

– Rupture de contrat ( convention de 
concession)



Programme d’appui aux investissements
des PME (SIP)

• une procédure de souscription rapide et efficace
• formulaire de demande unique, gratuité de la demande de 

souscription
• Des primes par paliers à coûts réduits
• Couvre le Non-transfert et la Non-convertibilité, l’Expropriation, les 

Conflits Armés et Troubles Civils. La Rupture de Contrat n’est pas 
offerte

• Applicable au secteur AMS (agro industries, services, tourisme, 
secteur manufacturier) et au secteur financier servant les PME

• Montant de couverture: jusqu’à US$ 10 M (parfois 15M$)
• Accent sur les investisseurs avec 375 employés ou moins, et qui ont 

au plus 100M$ de ventes annuelles ou 50 M$ d’actifs (des entreprises 
de plus grande taille sont éligibles mais ne bénéficient pas de la 
gratuité de la demande de couverture)

• La société de projet dans le pays d’accueil doit répondre au moins à 2 
des critères suivants: ne pas employer plus de 300 personnes, ne pas 
avoir plus de 15 M $ de ventes annuelles ou 15 M$ d’actifs 



MIGA’s Small Investment Program (SIP)

Exemple SIP: Acquisition d’un hôtel à Madagascar

• Projet: Acquisition par un investisseur Mauricien 
d’un hôtel à Antananarivo.
– Montant et type d’investissement couvert: $3.38 

million. Prise de participation en capital.
Durée du contrat: 5 ans

– Investissement nouveau en capital pour rationaliser 
l’exploitation, agrandir et remettre à neuf l’hôtel 

– Risques couverts par la MIGA: restrictions de 
transfert, expropriation, guerre et troubles civils

– Impacts: 35 nouveaux emplois – assurance maladie 
pour leurs familles.
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1

2

Processus de souscription MIGA 
Investisseur

Marketing et identification des clients

Demande préliminaire de garantie

MIGA (2–4 mois)

Demande définitive de garantie

Décision acceptation/rejet du projet prise très tôt

par la direction de l’Agence

Souscription et demande d’autorisation Etat hôte 

• Impact en termes de Développement

• Analyse Environnementale, et sociale

• Taux de primes et réassurance

• rentabilité économique et financière, risque pays

• Politiques générales du Groupe de la Banque Mondiale

Comite d’évaluation des projets (Project Review Committee)

Consentement du Conseil d’ Administration

Investisseur et MIGA

Sign ature du contrat de garantie

Suivi, évaluation, respect des clauses contractuelles

Note: MIGA’s Small Investor Program offers expedited execution, with no project-specific Board approval needed

• Gratuit, confidentiel

• Disponible online

• 2 pages

• Détermination de l’éligibilité

• Analyse détaillée du projet

• Commission due ($5k et plus

selon le type de projet)

• Début du processus de 

souscription



Demande préliminaire de Garantie(PA)

• Vous trouverez le formulaire (2 pages) sur notre site 
web www.miga.org ou auprès du bureau de liaison à
Paris

• A soumettre le plus tôt possible: Conserve le caractère 
nouveau de l’investissement et détermine l’éligibilité. 
Gratuit et confidentiel.
N’engage pas 
l’investisseur 



3. Valeur ajoutée de la MIGA dans le 
contexte de la crise actuelle



La MIGA apporte des éléments de 
réponse à la crise

• Facilite l’accès aux financements et la mobilisation des capitaux
– Diminution des coûts, allongement de la durée des prêts
– Accès aux marchés des capitaux et rehaussement de crédit 
– Effet de levier et recours aux financements locaux (diminution du 

risque de change)
• Mise en place de nouveaux produits

– Projet Doraleh en financement islamique
– Lignes de garantie globales
– Amélioration des couvertures offertes

• Flexibilité accrue des conditions d’accès aux produits
• Mise en place d’une structure de proximité à Paris



Exemple de valeur ajoutée de la 
MIGA: les garanties d’émissions 

obligataires et de projets de titrisation



Offering Lines of Guarantees: The Proparco
Ghana project

• A EUR 10 M guarantee line by MIGA to Proparco.
• Refinancing by Proparco of loans by Barclays Ghana to specific 

projects in Ghana through a line of credit facility.
• Framework agreement between MIGA and Proparco, specifying 

eligible sub-projects and sectors, environment and social 
requirements, tenor, price, covered risk (non transfer), MIGA’s
monitoring, procedure and processing time, pre-agreed model 
guarantee agreement based on standard MIGA contract.

• Each drawdown on the line of credit is considered a specific project, 
subject to a specific contract using the pre-agreed model in the 
framework agreement.

• MIGA has right to refuse coverage of any drawdown, or requests 
different pricing if significant changes in risk profile. 

• MIGA must answer Proparco’s request for coverage, which must be 
submitted with pre-agreed information memorandum, within specific 
time limits. 



Changements proposés en termes de 
couverture et d’éligibilité

(Sous réserve d’acceptation par le Conseil d’Administrat ion de la MIGA. 
Soumission au Conseil prévue début 2009 )

• Introduction d’une nouvelle catégorie de couverture: L e non-
respect des garantie de paiement données par des Etats

• Amélioration de la couverture de Rupture de contrat
• Extension de la couverture de Conflits Armés et Trouble s Civils 

à l’impossibilité temporaire de poursuivre les activités  du projet 
(temporary business interruption) et aux actes dirigés  contre le 
pays de l’investisseur, en raison de sa nationalité

• Diminution de la durée minimum des prêts éligibles d e 3 à 1 an
• Application aux seuls prêts bancaires traditionnels d e 

l’exigence que les prêts autres que les prêts de déte nteurs du 
capital soient accompagnés  par une couverture du cap ital



Rôle du bureau de liaison européen

Caractéristiques
• Etabli en novembre 2008. 2 personnes
• N’est pas un bureau de plein exercice, ne fait pas de souscription, n’a pas l’autorité

pour engager le siège
• Relève du Directeur des Opérations à Washington

Fonctions
• Liaison entre la MIGA et les clients, partenaires et intermédiaires professionnels en

France et en Europe de l’Ouest
• Développement de nouveaux contacts
• Représentation de l’Agence dans des manifestations publiques, dont séminaires et 

conférences
• Chargé des contacts préliminaires avec les nouveaux clients, généralement jusqu’à

la soumission d’une demande de garantie
• Disponible pour participer au développement de projets/programmes au stade 

initial/conceptuel et la coordination avec les responsables des différents secteurs au 
siège



CONCLUSION: POURQUOI CHOISIR LA 
MIGA?

• Accès aux financements bancaires
• Capacité importante
• Flexibilité des couvertures

• Facilite le règlement amiable des difficultés/diffé rends
• Intervention systématique de l’Agence dès l’apparition de 

difficultés afin de trouver une solution (rôle de médiation)
• Appartenance au Groupe de la Banque Mondiale (effet de 

dissuasion)
• Sur un total proche de 560 projets couverts, environ 70 projets en 

difficultés, 3 sinistres indemnisés depuis la création de la MIGA. 

• Ressources disponibles , connaissance détaillée des pays 
émergents par le Groupe de la Banque Mondiale

• Expertise reconnue dans le domaine environnemental et 
social



Contacts MIGA

• WASHINGTON

Edith Quintrell
Directeur des opérations
equintrell@worldbank.org

• PARIS
Bertrand Marchais
Responsable des activités de liaison en Europe

Portable: +33(0)665252926/+33(0)666053837
bmarchais@worldbank.org

• Site web de l’Agence: www.miga.org



Réglement des différends entre Etats et 
investisseurs

Jean Jacques Lecat
Président de la Commission juridique

jean-jacques.lecat@cms-bfl.com



Règlement des différends 
entre Etats et investisseurs

� Procédures prévues par les lois sur les 
investissements

� Dispositions des accords bi-latéraux
d’encouragement et de protection des 
investissements

� Service de médiation de la MIGA (Bertrand 
Marchais)

� Recours au CIRDI (Bertrand Marchais)



Règlement des différends 
entre Etats et investisseurs

� Procédures prévues par les lois sur les 
investissements applicables, selon les pays :

�automatiquement sur la base de l’agrément, ou
�si le texte de l’agrément le prévoit, ou
�si une convention conclue avec l’Etat le prévoit



Règlement des différends 
entre Etats et investisseurs

� Types de Procédures d’arbitrage dans les lois sur les 
investissements:

�Cour permanente de justice de La Haye
�CIRDI
�CCJA de l’OHADA
�Procédure prévue par les traités de protection des 

investissements, s’il en existe un



Réglement des différends entre Etats et 
investisseurs

� Procédures prévues par les conventions de protection 
des investissements (dispositions les plus courantes):
�Tentative de conciliation 
�A défaut de conciliation dans les trois ou six mois: 

choix entre juridiction national du demandeur ou 
CIRDI



Bertrand Marchais
Responsable des activités de liaison de 

la MIGA en Europe
bertrandmarchais@gmail.com

SERVICE DE MEDIATION
DE LA MIGA



SERVICE DE MEDIATION DE LA MIGA

• La MIGA peut intervenir par voie de médiation pour faciliter le 
règlement amiable des différends d’investissement, que ces 
différends s’inscrivent ou non dans le cadre d’un projet garanti

• Mandat spécifique: Article 23(b) de la Convention MIGA
• Éligibilité basée sur les règles d’éligibilité à la garantie
• Particulièrement utile lorsque le différend affecte de manière 

négative le climat des investissements du pays d’accueil
• La MIGA comme intervenant neutre. Jouit de la confiance de l’Etat 

d’accueil et de l’investisseur
• Application des principes généraux de la médiation: processus 

informel non contraignant, intervention requiert le consentement des 
2 parties, confidentialité, accord éventuel par les parties elles 
mêmes…



SERVICE DE MEDIATION DE LA MIGA (suite): 
Quelques chiffres

• Résolution de différends dans plus de 12 pays dont Argentine, 
Barbade, Ethiopie, Ghana, Macédoine, Sri Lanka, St Vincent et 
Ukraine

• Exemple de l’Ethiopie
– Expropriation des investissements étrangers dans les années 70

– Obstacle majeur à la reprise des flux d’investissements
– 44 demandeurs

– La plupart des différends majeurs ont été règlés 

– Une des raisons principales de la signature d’un traité bilatéral 
d’investissement entre l’Ethiopie, la France et l’Allemagne



Recours au Centre International 
pour le Règlement des Différends 

Relatifs aux Investissements
CIRDI



. PRESENTATION GENERALE 
DU CIRDI
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CARACTERISTIQUES GENERALES DU CIRDI
• Créé par la Convention pour le règlement des différends relatifs aux 

investissements du 18 mars 1965 ( dite “ Convention de 
Washington”)

• Une des 5 organisations composant le Groupe de la Banque 
Mondiale 

• Le CIRDI compte 143 Etats membres plus 12 Etats signataires qui 
n’ont pas encore ratifié la Convention 



OBJECTIFS, STRUCTURE ET FONCTIONS DES 
DIFFERENTS ORGANES DU CENTRE

OBJECTIFS 
• Offrir un mécanisme pour le règlement des différends entre un Etat 

et un ressortissant d’un autre Etat relatif à un investissement par 
voie de conciliation et d’arbitrage international

• Promotion de l’investissement direct étranger comme véhicule de 
développement:
– Forum indépendant de règlement des différends
– Avis et assistance technique
– Conférences et publications

ORGANES
• Conseil Administratif

– Un représentant de chaque Etat membre
– Le Président de la Banque Mondiale est de plein droit Président du 

Conseil Administratif



2. CONDITIONS DE RECOURS 
AU CENTRE



COMPETENCE DU CENTRE

• ARTICLE 25 (1) de la Convention CIRDI:

“ La compétence du Centre s’étend aux différends d’ordre 
juridique entre un Etat contractant ( ou telle collectivité publique 
ou tel organisme dépendant de lui qu’il désigne au Centre) et le 
ressortissant d’un autre Etat contractant qui sont en relation 
directe avec un investissement et que les parties ont consenti 
par écrit à soumettre au Centre ”



COMPETENCE DU CENTRE (suite)

• Qui peut avoir recours au Centre?
– Un Etat membre du CIRDI ( ou une collectivité publique ou 

organisme dépendant de lui que l’Etat désigne au Centre)
– Un ressortissant d’un autre Etat membre:

• Personne physique
• Personne morale

• Quels différends peuvent être soumis au Centre?
– Différends d’ordre juridique qui sont en relation directe avec un 

investissement ( Article 25 (i))
– Remarques



COMPETENCE DU CENTRE (suite)

• Le consentement des parties: condition principale d e l’arbitrage CIRDI

– Article 25 (1) de la Convention du CIRDI: un consentement par écrit

– Principales caractéristiques:
• Possibilité de conditions préalables du recours au Centre: épuisement des 

voies de recours internes, et catégories de différends
• Une fois donné, le consentement ne peut être retiré unilatéralement

• Le consentement vaut renonciation à l’exercice de tout autre recours et à la 
protection diplomatique

– Principales sources du consentement à l’arbitrage CIRDI

• Contrats 
• Lois/codes d’investissement

• Traités bilatéraux et multilatéraux



Les Traités internationaux comme source 
principale de consentement à l’arbitrage 

CIRDI

� Traités bilatéraux de protection et de 
promotion des investissements (BITS)

� Traités multilatéraux: 
� Accord de libre-échange Nord-Américain (ALENA/NAFTA);

� Accord de libre-échange Amérique Centrale Etats Unis (CAFTA);

� Traité de la Charte de l’Energie (ECT); 

� Association des Nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN)



TRAITES BILATERAUX D’INVESTISSEMENT

� Plus de 2500 traités bilatéraux 
d’investissement connus signés par des Etats 
représentant toutes les régions du monde 
(Nord Sud et Sud Sud)

� Traité de Lisbonne et compétence 
communautaire

� Traités signés par les pays d’Afrique sub-
saharienne 

� La plupart de ces traités contiennent un clause 
d’arbitrage CIRDI



ELEMENTS DE PROCEDURE

Requête d’arbitrage : 
Dépôt, contenu, enregistrement et notification aux parties

Constitution du Tribunal
Nombre d’arbitres
Mode de Nomination
Liste d’Arbitres

Conduite de la procédure: 
pouvoirs du tribunal, droit applicable (Article 42 (1) de la 
Convention), procédure écrite et orale et mesures particulières



ELEMENTS DE PROCEDURE (suite)

• Sentences arbitrales
– Contenu et prononcé

– Recours:
• Recours internes: corrections, interprétation, révision et annulation ( Comité

ad hoc, Article 52 de la Convention CIRDI)
• Aucun appel ou recours autres que ceux prévus à la Convention

– Reconnaissance et exécution

• Spécificité du mécanisme CIRDI

• Remarques

• Rôle du Secrétaire du Tribunal



3. Nombre total d’affaires: 
total général et total Afrique
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Une grande majorité des cas a été
soumise sur la base d’un traité

� 280 affaires enregistrées depuis la création du CIRDI

� 220 affaires enregistrées dans les 10 dernières années

� 215 procédures soumises sur la base d’un traité bi ou 

multilatéral:

�186 au titre d’un traite bilatéral (BIT)

�14 au titre de l’Alena/Nafta

�13 au titre de la Charte de l’Energie

�1 au titre de l’Asean

�1 au titre de Cafta



Nombre total de cas impliquant des pays de 
l’Afrique sub-saharienne depuis l’origine

• Burkina Faso 1
• Burundi 2
• Cameroun 2
• RCA 3
• Côte d’Ivoire 2
• RDC 7
• Congo (Brazzaville) 4
• Gabon 4 (1:Etat 

comme
DEMANDEUR)

• Gambie 1
• Ghana 2
• Guinée 2
• Kenya 1
• Liberia 2
• Madagascar 2
• Mali 1

• Niger 1
• Nigeria 2
• Sénégal 2
• Seychelles 1
• Afrique du Sud 1
• Tanzanie 2 (1: Etat 

comme
DEMANDEUR)

• Togo 2
• Zimbabwe 1

Total 48 (16%)



Nombre total de procédures impliquant des 
pays de l’Afrique sub-saharienne en 

instance
• Burundi 1
• RCA 2

• RDC 1

• Gabon 2
• Ghana 1

• Nigeria 1

• Sénégal 1

• Afrique du Sud 1
• Tanzanie 1 (Etat dem)

• Togo 1

• Zimbabwe 1 

Total 13 (10%)



4. Avantages et inconvénients 
de l’arbitrage CIRDI



Avantages et Inconvénients de 
l’Arbitrage CIRDI

Inconvénients
• Coût 
• Durée (un peu plus de 2 

ans en moyenne)

Avantages
• Adapté aux spécificités 

des différends avec des 
Etats

• Support des 
garanties/financements

• Autonomie et certitude 
d’obtenir une sentence

• Reconnaissance et 
exécution des sentences

• Consentement à
l’arbitrage liant les Etats à
l’avance



Contacts ICSID

ICSID,1818 H Street, NW
Washington, DC 20433 USA
Tel: (+1 202) 458-1534

Fax: (+1 202) 522-2615 or 522-202       

Website: www.worldbank.org/icsid


